
Ecole Primaire Largenté 

           Rentrée scolaire – Septembre 2025 

 
Dates de la Pré-rentrée pour les NOUVEAUX ELEVES  

Pour nos nouveaux élèves, afin de faciliter leur venue, nous les invitons à un accueil de 
pré-rentrée le jeudi 28 août 2025 : 

• Les nouveaux élèves de CM, CE, CP et leur famille sont attendus à l’école 
élémentaire (Site Largenté) à 14h. 

• Les nouveaux élèves de Petite Section nés entre janvier et juillet 2022 et leur 
famille sont attendus à la maternelle (Site Saint Léon) à 15h. 

• Les nouveaux élèves de Petite Section nés entre août et décembre 2022 et leur 
famille sont attendus à la maternelle à 16h. 

• Les nouveaux élèves de Moyenne Section et de Grande Section et leur famille 
sont conviés à la visite à 15h. 

• Les élèves précédemment inscrits à Largenté en 2024.2025 rentreront le lundi 1er 
septembre 2025. 
 

RENTREE POUR TOUS LES ELEVES 

A 8h30 Niveaux de classe Où 
1er septembre 2025  CP, CE1, CE2, CM1, CM2 Largenté –  

42 av Jacques Loeb 
1er septembre 2025  MS et GS Saint Léon – 

2 av Vital Biraben 
1er septembre 2025 
(à 9h30) 

Nouveaux enfants de petite section de maternelle nés entre 
janvier 2022 et juillet 2022.  

Saint Léon 

2 septembre 2025 
(à 9h30) 

Nouveaux enfants de petite section de maternelle nés entre 
août 2022 et décembre 2022. 

Saint Léon  

 

Afin de favoriser un accueil de qualité, en douceur et plus individualisé, nous organisons la 
rentrée des PS en deux sous-groupes : 

• Les enfants nés entre janvier et juillet 2022 viendront en classe le lundi 1er 
septembre 2025 à 9h30 et le jeudi 4 septembre à 8H30.  
Ils ne seront pas accueillis le mardi 2 septembre 2025. 

• Les enfants nés entre août et décembre 2022 viendront en classe le mardi 2 
septembre 2025 à 9h30 et le jeudi 4 septembre à 8H30.  
Ils ne seront pas accueillis le lundi 1er septembre 2025. 

Pour les nouveaux élèves précédemment inscrits dans une école, le dossier scolaire et le 
certificat de radiation sont à remettre à l’enseignante de la classe lors de la pré-rentrée du 28 
août 2025.  
Le jour de la rentrée scolaire le 1er septembre 2025, la garderie est proposée à partir de 8h00 le 
matin puis le soir jusqu’à 18h00 en élémentaire, 18h30 en maternelle. 
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Jours et horaires des classes  

Maternelle Lundi – Mardi – 
Jeudi - Vendredi 

8h30 - 11h45 
13h30 - 16h15 
 

Élémentaire  Lundi – Mardi – 
Jeudi - Vendredi 

8h30 - 11h45 
13h35 - 16h30  

Pause méridienne  

Maternelle 11h45 – 13h30 
Élémentaire  11h45 – 13h35 

Garderie facturée 

Maternelle Lundi – Mardi – 
Jeudi - Vendredi 

7h30 - 8h15 
16h45 – 18h30 

Élémentaire  Lundi – Mardi – 
Jeudi - Vendredi 

7h30 – 8h00 
17h - 18h00  

Il sera possible de passer en garderie forfaitaire à tout moment de l’année en le signalant 
à l’adresse mail : comptabilite@largente.eu. Les enfants présents en Activités 
Pédagogiques Complémentaires (APC = Soutien) ne paieront pas la garderie s’ils sont 
récupérés dans les 5min qui suivent le soutien. A delà, la garderie sera payante.  

Etude 

L’étude commence à 16h50 et se termine à 17h30. Ce temps est réservé au CE2, CM1 et 
CM2 et est inclus dans les frais de garderie.  

Certificat de scolarité  

Chaque famille peut télécharger directement tout au long de l’année son certificat de 
scolarité sur son espace personnel PRONOTE. 

Carte de sortie et Pédibus 

La carte de sortie est fournie aux élèves de CM sur demande des parents via le carnet de 
liaison. Elle permet de sortir par le petit portail pour rejoindre les parents ou prendre le 
bus. 

Un enfant peut être récupéré par une autre personne de confiance à condition que la 
famille indique via le cahier de liaison de l’enfant l’information avec le nom de la personne 
attendue.  

Fournitures pour la maternelle (tout doit être étiqueté au nom de l’enfant) 

Pour les Petite Section uniquement : Un change complet (sous-vêtements, pantalon, 
haut, chaussettes) placé dans un sac identifié au nom de l’enfant. Ce sac restera à l’école. 
Pour les Petites et Moyennes Section : Un sac de couchage pour la sieste, rangé dans 
un grand cabas de courses. 
Pour les Petites, Moyennes et Grande Section : Un gobelet et une boite de mouchoirs. 

mailto:comptabilite@largente.eu
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Assurance scolaire 

Deux garanties : 

1. Garantie Responsabilité civile : chaque famille souscrit pour son propre compte 
cette assurance auprès de la compagnie de son choix. 

2. Garantie Accidents corporels : subis par les enfants sans intervention d’un tiers. 
Elle est prise en charge par l’établissement en scolaire et extra-scolaire 24h/24 
(procédure sur le site largente.eu). 

Pour toute déclaration de l’école, la famille est chargée de le demander par mail à Mme 
Labarthe, la cheffe d’établissement. 

Justificatif de domicile 

Les élèves domiciliés à Bayonne, Anglet ou Biarritz doivent impérativement fournir un 
justificatif de domicile de moins de trois mois (facture EDF, de téléphone, quittance de 
loyer, etc.) le jour de la rentrée. Document à envoyer par e-mail à l’adresse suivante : 
assistant.compta@largente.eu 

Le carnet de liaison  

Le carnet de liaison constitue le principal lien de communication entre l’école et la famille 
de l’élève. Lors de la rentrée, il est important d’en prendre connaissance et de le 
compléter au cours de la première semaine. Des signatures et renseignements sont à 
fournir par la famille. Pensez à le couvrir… 

Absence des enseignantes  

En cas d’absence d’une enseignante pour une durée inférieure à 8 jours, aucun 
remplacement n’est prévu. Les élèves sont donc répartis temporairement dans les autres 
classes, avec du travail adapté, en attendant le 9ᵉ jour. Passé ce délai, une personne 
suppléante est nommée sur le poste de l’enseignante titulaire jusqu’à son retour. 

Absence des élèves et toute question/information sur votre enfant 

Veuillez transmettre toute information concernant la vie de l’école (absence, rendez-
vous, questions diverses…) à la référente éducative Mme Justine Guichard par mail : 
vie.ecole@largente.eu  

Coordonnées utiles 

o Cheffe d’établissement : direction.primaire@largente.eu  
o Référente éducative : vie.ecole@largente.eu  – 07.82.25.13.44 
o Accueil Largenté : accueil@largente.eu – 05.59.63.29.29 
o Service comptabilité : comptabilite@largente.eu  
o PIAL Largenté : pial@largente.eu 
o Pronote Largenté : pronote@largente.eu 
o Maternelle : 07.81.72.71.23 

mailto:assistant.compta@largente.eu
mailto:vie.ecole@largente.eu
mailto:direction.primaire@largente.eu
mailto:vie.ecole@largente.eu
mailto:accueil@largente.eu
mailto:comptabilite@largente.eu
mailto:pial@largente.eu
mailto:pronote@largente.eu


 

4 
 

 

 

Calendrier 2025.2026 

 

Réunions pédagogiques de rentrée de 17h à 18h 

En salle polyvalente – Site Largenté  

 Jeudi 18 septembre 2025 : tous les parents de CP.CE1 
 Vendredi 19 septembre 2025 : tous les parents de CE2.CM1.CM2 
 Lundi 22 septembre 2025 : réunion Pôle Inclusif d’Accompagnement Localisé 

(PIAL) 
 Mardi 23 septembre 2025 : réunion KT et Eveil à la Foi 

En maternelle – Site Saint Léon 

 Vendredi 26 septembre 2025 : tous les parents de Maternelle – 17h les PS, 17h30 
les MS, 18h les GS – 17h15 les PS, MS immersifs. 

Vacances de 
Toussaint 

Du samedi 18 octobre 2025 au dimanche 2 novembre 2025 

Lundi 10 novembre 
2025 

JOURNEE PEDAGOGIQUE POUR TOUS LES PERSONNELS 
PAS DE CLASSE, PAS D’ACCUEIL d’élèves 

Vacances de Noël Du samedi 20 décembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026 

Samedi 17 janvier 2026 Matinée Portes Ouvertes de l’école 

Vacances d’Hiver Du samedi 7 février 2026 au dimanche 22 février 2026 

Samedi 14 mars 2026 Pouss’Paix pour les élèves de GS, CP, CE1 
Vacances de 

Printemps Du samedi 4 avril 2026 au dimanche 19 avril 2026 

Pont de 
l’ASCENSION Du mercredi 13 mai 2026 au dimanche 17 mai 2026 

Lundi de Pentecôte Lundi 25 mai 2026 (pas de classe lundi de Pentecôte) 

Fête des sacrements Samedi 23 mai 2026 : Confirmation-Baptême – Cathédrale de Bayonne 
Samedi 6 juin 2026 : 1ère communion - Largenté 

Fête de l’école Journée du samedi 30 mai 2026 

Fin de l’année 
scolaire 

Le mardi 30 juin 2026 au soir (classe terminée) 
Accueil en mode garderie le mercredi 1er juillet 2026 et le jeudi 2 

juillet 2026 – 7h30/18h00 
Fermeture de l’école le jeudi 2 juillet 2026 à 18h00 


